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de l’Espace bleu de la Capitale-Nationale situé au pavillon  
Camille-Roy de la Cité du Séminaire de Québec, et ce,  
conditionnellement à la signature d’une convention d’aide  
financière	substantiellement	conforme	au	projet	joint	à	la	 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75277

Gouvernement du Québec

Décret 971-2021, 7 juillet 2021
Concernant une autorisation au Musée de la 
Civilisation d’acquérir de la Ville de Baie-Saint-Paul 
une partie de la Maison-mère des petites Franciscaines 
de Marie pour l’aménagement et la mise en opération 
de l’Espace bleu de la Capitale-Nationale – Charlevoix 
et à établir toute servitude active ou passive

Attendu	que le Musée de la Civilisation est une 
personne morale instituée en vertu de l’article 3.1 de la  
Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44);

Attendu	qu’en vertu de l’article 24.1 de cette loi le 
Musée de la Civilisation a notamment pour fonctions de 
faire connaître l’histoire et les diverses composantes de 
notre civilisation, d’assurer la conservation et la mise en 
valeur de la collection ethnographique et des autres col-
lections représentatives de notre civilisation et d’assurer 
une présence du Québec dans le réseau international des 
manifestations muséologiques par des acquisitions, des 
expositions et d’autres activités d’animation;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 26 
de cette loi un musée ne peut, sans obtenir l’autorisation 
préalable du gouvernement, acquérir, aliéner ou hypothé-
quer un immeuble;

Attendu	que la Ville de Baie-Saint-Paul est proprié-
taire d’un immeuble connu et désigné comme étant le 
lot 6 067 446 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Charlevoix, avec bâtisse dessus construite, 
communément appelé la Maison-mère des petites 
Franciscaines de Marie;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le Musée de la 
Civilisation à acquérir de la Ville de Baie-Saint-Paul 
une partie de la Maison-mère des petites Franciscaines 
de Marie pour l’aménagement et la mise en opération de 
l’Espace bleu de la Capitale-Nationale – Charlevoix et à 
établir toute servitude active ou passive, et ce, conformé-
ment à un acte de vente substantiellement conforme à celui 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que le Musée de la civilisation soit autorisé à acquérir 
de la Ville de Baie-Saint-Paul une partie de la Maison-
mère des petites Franciscaines de Marie pour l’aména-
gement et la mise en opération de l’Espace bleu de la 
Capitale-Nationale – Charlevoix et à établir toute servi-
tude active ou passive, et ce, conformément à un acte de 
vente substantiellement conforme à celui joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75278

Gouvernement du Québec

Décret 972-2021, 7 juillet 2021
Concernant l’octroi au Musée de la Civilisation, 
au cours de l’exercice financier 2021-2022, d’une 
aide financière maximale de 1 110 000 $ sous forme 
de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et 
les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour 
l’acquisition de l’Espace bleu de la Capitale-Nationale  
— Charlevoix situé dans une partie de la Maison-mère 
des petites Franciscaines de Marie et le dédommage-
ment des occupants

Attendu	que, conformément au décret numéro 971-
2021 du 7 juillet 2021, le Musée de la Civilisation a été 
autorisé à acquérir de la Ville de Baie-Saint-Paul une 
partie de la Maison-mère des petites Franciscaines de 
Marie pour l’aménagement et la mise en opération de 
l’Espace bleu de la Capitale-Nationale – Charlevoix et à 
établir toute servitude active ou passive;

Attendu	que le Musée de la Civilisation est une 
personne morale instituée en vertu de l’article 3.1 de la  
Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44);

Attendu	qu’en vertu de l’article 24.1 de cette loi le 
Musée de la Civilisation a notamment pour fonctions de 
faire connaître l’histoire et les diverses composantes de 
notre civilisation, d’assurer la conservation et la mise en 
valeur de la collection ethnographique et des autres col-
lections représentatives de notre civilisation et d’assurer 
une présence du Québec dans le réseau international des 
manifestations muséologiques par des acquisitions, des 
expositions et d’autres activités d’animation;
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